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DU COMMERCE
(95-2136)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: NOUVELLE-ZELANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de la santé

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Produits
alimentaires préemballés

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de modification du Règlement
de 1984 concernant les produits alimentaires

5. Teneur: Les principales modifications proposées sont les suivantes:

- Modification des règles relatives aux vitamines et aux éléments minéraux dans les
produits alimentaires par l'élargissement de l'éventail des produits alimentaires
auquel il est permis d'ajouter des vitamines ou des éléments minéraux et par la
fixation des niveaux maximaux autorisés (notification au titre de l'Accord SPS).
Introduction de prescriptions en matière d'étiquetage pour les produits alimentaires
contenant des vitamines et des éléments minéraux (notification au titre de l'Accord
OTC);

- Extension de l'autorisation d'ajouter des conservateurs aux oeufs de poisson et à la
viande de volaille fraîche afin de permettre l'allongement de la durée de
conservation à l'étalage de ces produits. L'utilisation de ces conservateurs n'est pas
obligatoire (notification au titre de l'Accord SPS). La viande de volaille fraîche
traitée avec le conservateur autorisé sera soumise à une prescription spécifique en
matière d'étiquetage (notification au titre de l'Accord OTC).

6. Objectif et justification: Mise à jour de la réglementation néo-zélandaise en vue d'offrir
un choix plus large aux consommateurs et de corriger des anomalies dans les normes en
vigueur.
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7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X] (pour les
conservateurs ajoutés aux oeufs de poisson et à la viande de volaille).

S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Les directives du Codex énoncent des principes
généraux concernant l'adjonction d'éléments nutritifs aux produits alimentaires; Ces
principes peuvent donc être interprétés et les pays sont libres de définir des normes
spécifiques. Les modifications proposées assouplissent les normes néo-zélandaises en ce
qui concerne la vitaminisation.

8. Documents pertinents: Un avis de modification sera publié au Journal officiel au
moment de la promulgation du texte correspondant.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Publication au Journal officiel
d'ici au 20 novembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 septembre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ]
ou adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Ministry of Health
P.O. Box 5013
Wellington
Tél.: +64 4 496 2379
Fax: +64 4 496 2340




